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Lors de son AGA, le NSTU adopte une motion pour se joindre à la Fédération du travail 

Quelque 263 délégués votants à la 96e AGA du Conseil du Nova Scotia Teachers Union ont voté 
à 77 pour cent en faveur de l’adhésion à la Fédération du travail de la Nouvelle-Écosse. 

« Étant donné notre plus récent conflit de travail, les membres du NSTU souhaitent collaborer 
davantage avec d’autres syndicats pour promouvoir la cause de tous les travailleurs de notre 
province », a déclaré la présidente du NSTU, Liette Doucet. « Le soutien que nous avons reçu 
des membres de la Fédération du travail lors de l’adoption du projet de loi 75, qui imposait par 
la loi une convention aux enseignants, était sans précédent, hautement apprécié et ne sera 
jamais oublié ». 

Le samedi 6 mai, Tami Cox Jardine, présidente de la section locale du NSTU de Hants West, a 
été élue première vice-présidente du NSTU. Mme Cox Jardine est enseignante de 3e année à 
l’école élémentaire de Falmouth. La présidente de la Fédération canadienne des enseignantes 
et des enseignants (FCE), Heather Smith, s’est adressée samedi aux membres du NSTU pour 
parler du soutien apporté par la FCE et ses organisations membres au NSTU au sujet de la 
récente action revendicative. 

Au cours de la fin de semaine, les dirigeants des membres du NSTU ont continué à soulever des 
inquiétudes au sujet des bulletins scolaires, des politiques sur l’assiduité et la discipline et des 
exigences imposées aux enseignants par l’utilisation de PowerSchool et de TIENET. « Les 
exigences imposées sur le temps des enseignants continuent d’avoir un impact négatif sur la 
capacité de nos membres à répondre efficacement aux besoins des élèves », explique Doucet. 
« Les enseignants doivent aussi constamment répondre aux besoins divers des élèves sans 
disposer des ressources et des outils adéquats ». 

La plupart des travaux de la réunion ont porté sur des résolutions visant à faire pression sur le 
gouvernement en faveur de réformes. Parmi les enjeux discutés, citons : faire en sorte que les 
enseignants d’une matière donnée participent à la création et à la fourniture du programme 
d’études, fournir un perfectionnement professionnel constant et adéquat et veiller à ce que des 
consultations approfondies aient lieu avec le NSTU avant de mettre en œuvre des initiatives. 



« Les enseignants se sentent débordés par la mise en œuvre de ces initiatives et nous avons 
besoin de davantage de collaboration avec le ministère de l’Éducation et du Développement de 
la petite enfance afin d’assurer que nos perspectives sont prises en compte lors des prochaines 
réformes du système éducatif », ajoute Doucet. 

L’assemblée générale annuelle s’est terminée dimanche à Halifax. Entre le 5 et le 7 mai, plus de 
60 résolutions ont fait l’objet d’un débat. 
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